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ÉVALUATION  

 

CLASSE : Première ST2S 

VOIE : ☐ Générale ☒ Technologique ☐ Toutes voies (LV) 

ENSEIGNEMENT : Physique-chimie pour la santé 

DURÉE DE L’ÉPREUVE : 2h 

Niveaux visés (LV) : LVA                      LVB 

Axes de programme : 

CALCULATRICE AUTORISÉE : ☒Oui  ☐ Non 

DICTIONNAIRE AUTORISÉ :      ☐Oui  ☒ Non 

 

☒ Ce sujet contient des parties à rendre par le candidat avec sa copie. De ce fait, il ne peut être 

dupliqué et doit être imprimé pour chaque candidat afin d’assurer ensuite sa bonne numérisation. 

☐ Ce sujet intègre des éléments en couleur. S’il est choisi par l’équipe pédagogique, il est 

nécessaire que chaque élève dispose d’une impression en couleur. 

☐ Ce sujet contient des pièces jointes de type audio ou vidéo qu’il faudra télécharger et jouer le 

jour de l’épreuve. 

Nombre total de pages : 13 
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Exercice 1 : Diagnostic d’un diabète gestationnel (5 points) 
La femme enceinte doit subir différents examens au cours de sa grossesse, elle doit 
notamment surveiller sa glycémie (taux de glucose dans le sang) et sa glycosurie (taux 
de glucose dans les urines). 
 

Document 1 : Représentation de quelques molécules d’intérêt biologique 

Glucose 

 

Acide oléique CH3-(CH2)7 -CH=CH-(CH2)7-COOH 
 

Acide palmitique CH3-(CH2)14-COOH 
 

 

 

Document 2 : Glycosurie et grossesse 

Habituellement, on ne trouve pas ou très peu de glucose dans les urines. On 
considère que le taux de glucose dans les urines est normal s'il se situe en dessous 
de 150 mg·L-1. 
Si la glycosurie se situe au dessus des normes, cela peut notamment être le signe 
d'un diabète gestationnel chez la femme enceinte qui se confirmera par une 
hyperglycémie (glycémie supérieure à la normale). 
Quelques modifications du régime alimentaire sont souvent suffisantes pour 
maintenir la glycémie à des taux acceptables, et pour que la mère et l'enfant se 
portent bien.   
Par exemple, il faut surveiller les apports quotidiens en glucides (sucres contenus 
en particulier dans les sodas, les sirops, les bonbons, les confitures, les compotes) 
et manger moins d'aliments riches en acides gras saturés (crème, gras contenu dans 
les viandes grasses, les charcuteries, huile de palme, etc...).  
L'alimentation doit bien sûr respecter les besoins nutritionnels de la femme enceinte 
et un suivi par un médecin nutritionniste ou un diététicien est recommandé. 
En respectant ces recommandations, cela permet la diminution des malformations 
comme la macrosomie (enfant de poids trop élevé) et des complications périnatales 
(autour de la période d'accouchement). 

d'après https://www.passeportsante.net/ 
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Document 3 : Extrait d'une analyse biochimique chez une femme enceinte au 
cours de son quatrième mois de grossesse 

BIOCHIMIE SANGUINE 

 Valeurs de référence 
Glycémie à jeun 1,34 g·L-1 (0,70-1,10) 

BIOCHIMIE URINAIRE 

 
Protéinurie 0,21 g·L-1 
Glycosurie 0,29 g·L-1   
 1,6 × 10-3 mol·L-1 

 

 
Données : 

1 g = 1 × 103 mg 
Masse molaire moléculaire du glucose : M (glucose) = 180,0 g·mol-1 

 
Une solution aqueuse de glucose réagit avec la liqueur de Fehling de couleur bleue. 
 
1. Recopier la formule semi-développée de la molécule de glucose représentée dans 

le document 1, encadrer et nommer la fonction responsable du résultat positif avec la 

liqueur de Fehling. 

2. Schématiser l'expérience à réaliser pour mettre en évidence le glucose, préciser le 

résultat obtenu. 

On présente dans le document 2 quelques informations sur la glycosurie chez la 
femme enceinte et dans le document 3 un extrait d'analyses effectuées par une 
femme enceinte au cours de son quatrième mois de grossesse.  
3. Montrer, à l'aide du document 2 que le taux de glucose dans les urines relevé dans 

le document 3 n'est pas convenable. 

4. Vérifier, par un calcul, la valeur de la glycosurie donnée en mol·L-1 dans le 

document 3. 

5. Montrer, à l’aide des documents 2 et 3, que la patiente souffre d’un diabète 

gestationnel.  

Suite aux résultats de l'analyse, la jeune femme consulte un médecin nutritionniste. 
Celui-ci lui explique, que, synthétisée à partir d'acide oléique, l'oléine est le triglycéride 
majoritairement présent dans l'huile d'olive et que, synthétisée à partir d'acide 
palmitique, la palmitine est le triglycéride majoritairement présent dans le beurre. 
 
6. Donner la définition d'un triglycéride. 

7. Lequel des deux acides présentés dans le document 1 est saturé ? Justifier votre 

réponse. 
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8. En déduire si le médecin va recommander à la femme enceinte de privilégier la 

cuisine au beurre ou la cuisine à l'huile d'olive. Expliciter la réponse. 

 
Exercice 2 : Le lait de soja, une alternative au lait de vache (5 points) 

 
Le lait de soja est une boisson végétale produite à base de graines de soja et d’eau. 
Son aspect et sa texture sont proches de celle d’un lait d’origine animale. Il est utilisé 
comme substitut du lait de vache dans certains régimes alimentaires. Il est notamment 
très apprécié des végétariens et des végétaliens, comme source de protéines. 
Afin de valider la substitution du lait de vache par le lait de soja dans un régime 
alimentaire, on réalise une étude comparative de la composition d’un lait de vache 
entier et d’un lait de soja. Pour cela, on effectue quelques tests de reconnaissance 
d’espèces chimiques sur ces deux laits. 
 

Document 1 : Séparation du caillé et du petit lait 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 
2 

3 

4 

Récipient contenant le 
lait caillé 
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Document 2 : Résultats des tests de reconnaissance de quelques espèces 
chimiques dans le lait de vache et le lait de soja 

Espèce 
chimique 

Lactose* Protéines Lipides 
Ions 

calcium* 
Ca2+ 

Réactif 
Liqueur de 

Fehling 
(solution bleue) 

Test du Biuret : 
sulfate de cuivre 
(solution bleue) 

+ soude 

Rouge Soudan 

Oxalate 
d’ammoniu
m (solution 
incolore) 

Résultat 
avec le lait 
de vache 

Test positif Test positif Test positif Test positif 

Résultat 
avec le lait 

de soja 
Test négatif Test positif Test positif Test négatif 

* Les tests de reconnaissance du lactose et des ions calcium sont effectués sur le 
petit lait, solution aqueuse de couleur jaunâtre. 

 

Document 3 : Informations extraites d’étiquettes concernant deux laits différents 

Etiquette 1  Etiquette 2 

Valeurs nutritionnelles moyennes 
(pour 100 mL) 

 
Valeurs nutritionnelles moyennes 

(pour 100 mL) 

Energie 
269 kJ 

(64 kcal) 
 Energie 

155 kJ 
(37 kcal) 

Protides 3,2 g  Protides 3,7 g 

Glucides 4,8 g  Glucides 0,4 g 

Lactose 4,5 g – 5 g  Lactose 0 

Lipides 3,6 g  Lipides 2,2 g 

Calcium 120 mg  Calcium 0 

Fer 0,028 mg  Fer 0,72 mg 

 
Après avoir fait cailler le lait, on sépare le caillé du petit lait selon une technique 
schématisée dans le document 1. 
 
1. Nommer la technique utilisée et préciser le nom de chacun des quatre éléments 
numérotés indiqués sur le schéma du document 1, en portant à côté de chaque nom 
le numéro correspondant. 
 
2. Expliquer pourquoi le test des ions calcium doit être effectué sur le petit lait et non 
sur le lait. 
 
3. À l’aide du document 2, indiquer à quelle étiquette correspond le lait de soja. 
Justifier soigneusement la réponse grâce à deux arguments au moins. 
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4. À l’aide d’informations extraites des étiquettes de deux laits différents, donner les 
arguments permettant de comprendre pourquoi le lait auquel correspond l’étiquette 
n°1 est plus énergétique. 
 
5. Les apports journaliers de fer recommandés pour l’homme adulte correspondent à 
une masse de fer de 10 mg. Calculer le volume de lait de soja nécessaire pour couvrir 
ce besoin. 
 
Le lactose est un glucide naturellement présent dans un lait d’origine animale. Lorsqu’il 
est consommé, le lactose C12H22O11 réagit avec l’eau pour donner du glucose et du 
galactose, deux oses assimilés par l’organisme et de même formule brute C6H12O6. 
Cette transformation n’est possible qu’en présence d’une quantité suffisante de 
lactase, enzyme présente dans les intestins. Si le lactose circule dans l’intestin sans 
être digéré, il engendre des symptômes comme une sensation de gonflement, des 
maux de ventre, des nausées et de la diarrhée. 
 
6. Écrire l’équation de la réaction du lactose avec l’eau et nommer ce type de réaction. 
 
7. Indiquer la raison pour laquelle certaines personnes digèrent mal le lactose. 
 
8. Expliquer pourquoi le lait de soja peut constituer une alternative au lait de vache 
pour ces personnes. 
 
Exercice 3 : Histoire et mécanisme de la vision (5 points) 
 

Document 1 : Aperçu historique des conceptions sur la vision 

Pourquoi diable dit-on « jeter un coup d’œil » ou « foudroyer du regard » ? Les 
bizarreries de la langue française rappellent une vieille controverse : comment 
fonctionne la vision ? Et quel est son « sens », de l’œil à l’objet ou de l’objet à 
l’œil ? 
La dispute scientifique remonte à l’Antiquité. En lice : deux théories, connues sous 
les noms d’intromission et d’émission. La première, assignant à l’œil un rôle passif, 
décrivait le phénomène de la vision par un quelque chose allant de l’objet à l’œil. 
La seconde, octroyant à l’œil un rôle plus actif, expliquait la vision par un quelque 
chose allant de l’œil à l’objet. 
Au IIIe siècle avant J.-C., Euclide géométrisa l’optique : la lumière se propage 
suivant des lignes droites qu’il appelle « rayons ». Pour ce mathématicien, partisan 
de l’émission, des rayons visuels jaillissaient de la pupille pour partir à la rencontre 
de l’objet. 
À l’encontre de la thèse de l’émission, en revanche, s’inscrivait l’absence de vision 
nocturne. Un œil émetteur aurait dû être en mesure de remplir ses fonctions même 
dans l’obscurité.  
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La mise en évidence du rôle de la lumière en tant qu’agent de la sensation visuelle 
allait émerger à la charnière du Xe et du XIe siècle, grâce au mathématicien, 
physicien et astronome arabe Alhazen. Ses réflexions et expériences l’amenèrent 
à condamner sans appel la théorie de l’émission. Il expliqua le processus de la 
vision par des rayons de lumière parvenant à l’œil à partir de chaque point d’un 
objet. Mais il commit l’erreur de suggérer que l’image se forme sur le cristallin. 

D’après l’article « Quand la vue change de sens » de Marie-Christine de La 

Souchère, La Recherche, 06/2010 

 

Document 2 : Propositions de trajets suivis par la lumière permettant de voir un 
objet 

 

Schéma 1 Schéma 2 Schéma 3 
 

 
Des questionnements sur le mécanisme de la vision divisèrent les savants pendant 

des siècles… 

Répondre aux questions 1 et 2 en utilisant le document 1. 

1. Citer un argument qui a remis en cause la théorie de l’émission. 

2. À la charnière du Xe et du XIe siècle, le savant Alhazen a apporté une explication 

du processus de la vision, proche de la théorie actuelle. Donner l’explication apportée 

par ce savant. 

3. Choisir, parmi les propositions du document 2, celle qui correspond à la théorie 

actuelle sur la vision. 

D’après le mathématicien Euclide, cité dans le document 1, la lumière se propage en 

ligne droite. 
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4. Recopier et compléter cette phrase de manière à énoncer rigoureusement le 

principe de propagation rectiligne de la lumière : « La lumière se propage en ligne 

droite dans………… » 

5. Expliquer pourquoi, lors d’un mirage dans le désert, la lumière ne se propage pas 

en ligne droite au niveau du sol. 

Le schéma fourni dans l’annexe à rendre avec la copie, représente, en coupe, un 

mur percé d’une ouverture circulaire. Pour schématiser la situation, on a indiqué par 

une croix la position de l’œil d’un observateur. De l’autre côté du mur, sont situés deux 

objets éclairés O1 et O2. 

6. Déterminer, en traçant les rayons lumineux qui permettent de justifier la réponse, 

l’objet pouvant être vu par l’observateur. 

7. On rappelle la relation liant la vitesse de propagation c de la lumière (en m∙s-1), la 

distance  parcourue d (en m) et la durée du parcours Δt (en s) :   c = 
𝑑

∆𝑡
  ∙ 

Calculer la distance entre l’objet visible et l’observateur sachant que la lumière met 10  

ns pour parcourir cette distance. 

Données : 

 • 1ns = 10-9 s 

 • c = 3,00 × 108 m∙s-1 

Exercice 4 : Détecteur de fumée (5 points) 

 
Selon la loi, les détecteurs de fumée, également appelés détecteurs avertisseurs 
autonomes de fumée (DAAF), sont obligatoires dans tous les logements d'habitation 
depuis le 8 mars 2015. 
Chaque année, les détecteurs de fumée sauvent des vies et s'avouent être un 
excellent investissement. Mais un détecteur de fumée n’est efficace que s'il peut être 
entendu… 
 

Document : Détecteurs de fumée pour personnes sourdes et malentendantes 

Pour une personne déficiente auditive, il peut être difficile d'entendre le son émis 
par un détecteur d'incendie ordinaire, et c'est pour cela que des détecteurs de 
fumée spécialement conçus pour les personnes malentendantes ont été 
développés.  
Il existe plusieurs solutions : des alarmes qui émettent des faisceaux lumineux et 
communiquent de petites vibrations à un appareil qui peut être placé sous l'oreiller 
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ou des alarmes qui émettent des sons à basse fréquence. Les alarmes à basse 
fréquence émettent des sons de fréquence 520 Hz, alors que les alarmes 
traditionnelles émettent des sons de fréquence comprise entre 3000 et 4000 Hz. 
Quelle est l'efficacité des alarmes ? 

Une étude publiée en 2009 dans le journal Ear and Hearing (Oreille et Entendre) a 
démontré que certaines alarmes sont plus efficaces que d'autres lorsqu'il s'agit de 
réveiller les personnes déficientes auditives.  
Selon l'étude, les alarmes qui envoient des faisceaux lumineux ne sont pas très 
efficaces. Le petit vibrateur sous l'oreiller est efficace pour les personnes qui ont 
une perte d'acuité auditive sévère ou totale. Pour les personnes atteintes de 
surdité moyenne, les alarmes à basse fréquence sont les plus efficaces. Selon 
l'étude, la probabilité qu'une alarme à basse fréquence réveille une personne 
déficiente auditive est sept fois plus élevée que celle d'une alarme classique. 
 
D’après https://www.hear-it.org/fr/detecteurs-de-fumee-pour-personnes-sourdes-
et-malentendantes 

 

 
Figure 1 : Signal sonore 1 :  en abscisse, au-dessus du graphe, le temps exprimé 
en secondes ; en ordonnée, la tension électrique proportionnelle à l’intensité 
sonore du signal. 

 

 
Figure 2 : Signal sonore 2 : en abscisse, au-dessus du graphe, le temps exprimé 
en secondes ; en ordonnée, la tension électrique proportionnelle à l’intensité 
sonore du signal. 
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Figure 3 : Signal sonore 3 : en abscisse, au-dessus du graphe, le temps exprimé 
en secondes ; en ordonnée, la tension électrique qui traduit l’intensité sonore du 
signal. 

 

 
Figure 4 : Audiogramme de monsieur X 

 
Données :  

 La période T d’un signal est l’inverse de sa fréquence f. 

 1 s = 103 ms. 
 
On s’intéresse tout d’abord aux fréquences des sons émis par les détecteurs 
avertisseurs.  
1. Indiquer le domaine des fréquences audibles par l’homme. 
 
2. Préciser, en expliquant la réponse, si les détecteurs avertisseurs traditionnels 
émettent des sons plus aigus ou plus graves que les détecteurs avertisseurs basse 
fréquence.  
 
On peut lire sur la fiche d’un détecteur avertisseur les caractéristiques suivantes :  
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Sirène piézo-électrique intégrée d’une puissance acoustique réglementaire de 85 dB 
à 3 m et d’une fréquence nominale maximale de 3,5 kHz 

3. Préciser, en expliquant la réponse, si ce détecteur avertisseur correspond à un 
détecteur avertisseur traditionnel ou basse fréquence.  
 
On s’intéresse maintenant au signal émis par un détecteur avertisseur basse 
fréquence.  
4. Calculer la valeur numérique de la période du signal émis par un détecteur 
avertisseur basse fréquence. 
 
Grâce à un logiciel adapté, on peut réaliser l’acquisition d’un signal sonore puis 
analyser ce signal. 
5. Parmi les représentations proposées sur les figures 1 à 3, identifier le signal qui 
correspond au son émis par un détecteur avertisseur à basse fréquence. Expliquer la 
réponse.  
 
6. Grâce à l’observation de l’audiogramme de monsieur X représenté sur la figure 4 
et en tenant compte du niveau sonore d’une alarme (85 dB), proposer un 
développement argumenté pour déterminer le type de détecteur avertisseur à utiliser 
pour monsieur X. 
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Exercice 3 : annexe à rendre avec la copie 
 
 
 
 
                                                                                   
 
                                                                                 • O1 
 
                                                                                 • O2 
 
                                    Œil  × 
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